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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

2186, RUE ST-JOSKPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL,

Québec le 2 septembre 1949

r…——--2

CF

Monsieur Gérard Tremblay,

 

 
Sous-ministre du Travail, | St 7 049

Hôtel du Gouvernement, ‘ x
ebec P.Q.

eo ! ; "r+ {STRE

Quebec, | Co War

RE:~ La Compagnie F.X. Drolet, de Québec Ait|
&

Syndicat National Catholique de la Métallurgie, Ino.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 31 aout, 1949 » accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 29 avril 1949 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 12 mai 1949
sous le numéro 1197

np/

Bien & vous,

el,
; vdLe. secrétaire,

Lor

P. BE. Bernier, LL.L

ves ot ¢
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qi MINISTÈRE DU TRAVAIL
A/ 197 HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 31 août 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre LA Compagnie Fe-Xe Drolet,
de québec, et Le Syndicat National Catholique de la Métallurgie

Inc,

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l’article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162=-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt
deux copies certifiées de cette convention datée du 29 avril

1949 et déposée au ministère du Travail led mai
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1197.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Hinistre

Donat Quimper

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 18 mai 1949.

MEMO destiné à La Commission de Polations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec

Sujet: Convention collective entre La Goupeanle F.-k. Drolet,
Québec Syndicat ons holique CÇ allurr; €

Je vous inclus une conie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeRoQ., 1941.,

Chel tre 152 et amendements), le 12 mai 1949 sous le numéro

Sincèrement & vous,

L'Assistant Sous-Ministre.

Donat Quimper
MC nel

T-1177 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 18 mal 1949.

Monsieur Marcel Pépin, organisateur,
Fédération Hationale de la Métallurgie,
19, rue Caron,
Québes.

Cher nonsieur,

Je vous înclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 12 mai 1949
sous le numéro 1197 —, de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre La
Compagnie F.-X. Drolet, de Québec, et le Syndicat National
Catholique de la Métallurgie Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 20
janvier,1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements),

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-SouselM{iinistre

Donat Quimper
MC, incl. 
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 18 mal 1949.

M. Roland LaRue, secrétaire,
Le Syndicat National Catholique de
la Métallurgie, Inc,

19, rue Caron,
Québec.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 12 mai 1949
sous le numéro 1197 , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre La
Compagnie F.-X. Drolet, de Québec, et le Syndicat National
Catholique de la Métallurgie Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 20
janvier, 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-linistre

Donat Quimper
Me. inel.

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 18 mail 1949.

Monsieur E. Drolet, président,
La Compagnie F.-X. Drolet Linitée,
206, rue du Pont,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 12 mai 1949
sous le numéro 1197 , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre La
Compagnie F.-X. Drolet, de Québec, et Le Syndicat National
Catholique de la Métallurgie Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 20
Janvier,1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-linistre

Donat Quimper
MC. inel.

H=2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL û § DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (RS.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTII'E AGREEMENT

Numéro MW
Number

Les présentes établissent que le
It is herebycertified that on the  ———=tème

jour du mois de oad mil neuf cent quarante- noué
day of the month of nineleen hundred and forty-

le ministère du Travail d B. tlaresl Pépin, ergantsateur, Fédération Naticnale
e ministère du Travail a reçu de bee
the Department of Labour has received from és ls Hétallurgie, 19, rue Caron, Qué

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro uw
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 89 ewril 1949
A collective agreement under date of

intervenue entre: La Compagnie Voi. Drolet40 Québes, où Le Syndiset National
between : Catholique de la Métallurgie Ines, En effet peur une durée d'une

année, à conpter da 12 nat 1949. Rensuvellenent autematique.

Donné. en l’Hôtel du Gouvernement,en la cité de Québec,
Given in the Government House, in theCity of Quebec,

Sceau - Seal ce Aimänttième jour du mois de
this day of the month of

asd mil neuf cent quarante- neuf
nineteen hundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister

H-1
ns.
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Fédération Nationale de la Métallurgie
N A TIONAL METAL TRADES FEDERATION

1231, RUE DE MONTIGNY

TÉL. FALx:iaex 3694

MONTRÉAL 24,

 
 

UREAU
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Régistraire des Conventions Copestires, | Du TRAVA(RE
Ministère du Travail, ‘
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sees,des conventions
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ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE +

ARTICLE 5

RZICLE 7

Cenventio: collective en vertu de la Lei

des Syndier ts Professionnels

de la Prevince de Québec

-entre-

LA COMPAGNIE P.-X Drolet, de Québec
partie de première part et ci-après appelée

"L * Enpl oyeur”

et

LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE DE LA MÉTALLURGIE Inc.,
partie de seconde part, reconnue par la

Commission des Relations Ouvrières
et ci-après appelée

"Le Syndicat"

C
N
P
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L'Empleyeur et le Syndicat coavienneat mutuellement cue:

JURIDICTION

Cette convention collective, ci-après appelée "convention" s'annlious a
tous les employés de l'usine, y comoris les commis de magasin, excevtion
faite des contremaîtres proprement dit, du personnel du bureau et des des-
sinateurs.

PRINGIPES
Bus

Le but visé par la convention est de premouveir l'harmonie dans les re-
lations ouvrières, d'assurer d'une vart un ueilleur rendement de travail
et la protection de la pro-riété et d'établir d'autre part des salaires,
heures et conditions de travail oui rendent justice à tous.

Coenération
L'emrloyeur s'engage à traiter ses emnloyés avec considératinn et le Syn-
dicat s'engage à faveriser la discinline dans l'usine et à encourager les
employés à frurnir un travail loyal et honnête.

L'Employeur et le Syndient s'engagent à coopérer mutuellement dans la vlus
grande mesure possible pour prévenir les accidents, assurer la sécurité et
la santé des employés.

L'Employeur reconnait qu'en vertu du certificat éuis var la Conmiesion des
Relations Ouvrières, le Syndicat est la seule association ouvrière autorisée
à négocier avec lui au nom des employés affectés par la Convention vour tout
ce oui regarde les salaires et autres conditions de travail, snivant les diss
vositions de la convention.

Le droit d'enbaucher et de maintenir l'ordre et l'efficacité est sous le seul
contrôle de l’Em-loyeur. Le droit de faire des promotions, des suspensions et
des congédiements pour cause, est é-alement sous le contrôle de l'Am-loyeur,
mais ces promotions, ces suspensions et ces congédiements neuvent être sujet
aux procéduras de griefs tel que nrévu dans la vrésente convention.

Le Syndicat reconnaît oue d'autres droits et responsabilités anpartiennent ex-
clusivement a l'’Fmoloyeur, parmi lesquels (mais bien entendu n'étant vas les
seuls) se trsuvent les ovérati ns et la conduite des affaires de l'entrevrise
et tout ce oui à trait aux >recédés envloyés vour manufacturer ses produits,
aux endroits choisis nour le ou les sites des usines de l'entr-orise,

a

L'Emvloyeur et le Syndicat s'engngent vour la durée de la convention, à ne
pas recourir & la grive ou contr--gréve, mais à soumettre leurs différente

l'arbitrage prévu par la convention.

N° x vw

Ces conditions ée travail et de salaire vrévues à la présente convention
t'annliouent À tous les emmloyéa tel oue ptévu à l'article 1. Toutefols
ces conditions de travail et de salaire ne s'anpliquent pas aux exvleyés

a mr ner E oo “10008 1 4 @ CLery HWE ge i



ARZICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

-2=

devenant assujettie aux stipulations du décret 97>, relatif À 1*ininetrie
des ascenseurs, pour le temna ou île sont assujettis À ce dit décret no 972.

a

a)Les taux de salaires et classifications d'ovérations indioués à l'annexe
"A* et oui fait partie intégrante de cette convention seront ceux en rigueur

pendant la durée de la présente convention, suivant les stinpulatiens de l'ar-
ticle 9b,

db) l'augmentation ajoutée aux salaires minima de toutes les classes de l'an-
nexe "LK" du centrat expirant le 9 mai 1949 sera également ajoutée, dans la
nêne propertion, aux salsires de tous les employés payés à cette date à des
taux supérieurs à ces taux minima. Toutefois les employés du département des
ascenseurs pessédant un certi‘icat de cualification "A" de mécanicien d'as-
cengeurs, émis par le Comité conjoint des« métiers de la construction de Mon-
tréal, cessant cuivant l'article 8 de la pré-ente convention d'être assujet-
tis au décret 972, recevront le taux de salaire préva pour les journaliers à
l'annexe "A",

co) Le Chauffeur stationnaire ou tout employé le remplaçant de façon teuverai-
re où permanente recevra le salaire pré u l'annexe "A". Toutefois, le chauf-
feur stationnaire ou son remplaçant sera tou] urs rémunéré a temps simple, sauf
s'k) vient à l'usine pour chauffer l'atelier ouand un travail pour un client
l'exige après les heures snécifiées à l'article 10. Dans ce dernier cas il
recevra le taux préva a l'article 11 pour le temps supplémentaire.

d) 31 un systime à la nièce, à forfait ou autrement est établi, les ouvriers
ne devront pas recevoir un salaire inférieur au salaire prévu dans l'annexe
“A® de la présente convention.

e) I] est entendu que tout employé cui jouit de conditions de travail vlus
intéressantes eu reçoit un salaire supérieur à co oui est prévu par la vré-
sente convention ne verra pas ces conditions ou ce salaire changé var la

mise en vi-veur de la présente conventien.

f) Tout employé avpelé à effectuer du travail hors du territoire de l'usine
et y ayant sous sa direction deux (?) hemmes on plus recevre $0.10 addition-
nels uniouement nour le temns consacré effectivement en comnagnie d'au moins

deux (2) hommes au lieu aéme du travail de rénaration eu d'installatien.

&) Tout employé appelé à effectuer tout travail hors du territoire de l'usine
recevra cina cents ($0.05) de l'heure de plus oue son taux de salaire régu-
lier unicuement pour le temns au lieu méme du travail de la révaration ou de

1'4nstallation.

h) Les sous-contremaîtres, l'employé en charge du magasin et le camionnewr
seront payés sur la base du salaire hebdomadaire d'après l'échelle dr salai-
re de l'annexe "A", Ile ne recevront aucune rémunération our Je travail
supplémentaire mais bénéficieront en plus de congés nayés, du valement de
leur salaire en cas d'absence pour cause de maladie, soit, en ce dernier ens

de cuinge (15) jours par année.

1) L'euvrier qui se rend chez le médecin pour sa première visite, à la suite
d'un accident de travail à l'atelier devra poinçonner au départ et au retour
à l'atelier, il sera rémunéré pour :e ten:s indtoué au poinçon jusou'à un
maximum d'une (1) heure, suivant son taux régulier à temps simple.

régulières
La journés régulière de travail sera répartie dela façen suivante: 7.30
heures a.m. à midi, 1.00 heure p.m. à 5.30 heures v.m., les cing (5) pre-
miers jours ouvrables de la semaine et 7,30 n.m. à 11.30 a.m. le samedi.
Toutefois, tout ouvrier oui sers anpelé à travailler entre midi et une heu-

re (i) p.mn. devra prendre une (1) heure pour diner entre 1 heure p.m. et
2.30 oem.

M2 k

Le temps supplémentaire comprend le temps en dehers des heures régulières
spécifiées à l'article 10:
A) 1

Tout travail suppl‘“mentaire exécuté entre midi et 1.00 heures p.m. et
5.30 n,m, à 10. heures p.m. les cing premiers jours ouvrables de la semail-
ne et de 11.30 a.m. & 10.00 p.m, le samedi sera rayé A temos ot demi:

B) double
Tout travail supolémentaire erécuté de 10.00 p.m. & 7.30 a.m. sera najé

a temps double.



:, ARZICLE 12

ARTICLE 1°

ARTICLE 15

AB?ICLE 16

j=

C) Tout empleyés anpelé à effectuer tout travail hors du territoire de
1'usine sera rémunéré à tenpe simple pur le temps de som ‘éplacemont sl
ae déplacement a lieu durant les heures régmlidres de travail, ai ce dé-
wlncement a lieu hors des heures de travail prévues & l'article 10, 1} re-

cevra une rémunération é-uivalente à uns (1) heure de travail ei le lieu
du travail, hors ‘u territoire de l'usine est aitu” dans un territoire en
degà de trente (37) milles den !1mites de la ville de "uébec: à deux (2°
heures de travail ei le lieu du travail est eitu( dans un ter-itoire entre
trente (3N‘ et soixante (6°) mi jen den limites de lan ville de “u“dec, et
‘uns (1) heure supn (mentaire pour tout trènte (30) m£'len addlttonnels.

L'échelle des distances reconnue sera celle des Gartes routières nfficiel-
les du Yiniatère de la Yoirie.

2) Tout employé appelé à travaille” uniouement la nuit sera nayé i teams
aimnle de 5,30 heures p.m. à 3.30 heures a.m, ot A temns ot demi de 3,30
heures a.m. À 7.30 a.m.

chônés

I1 n'$ aura pas de travail, les dimanches, les fêtes relixiruses et d'o-
dligation, le Jour de la S* Jean-Brntiate, la jour de la fête du Travail,
le Vendre‘! Saint, tout travail exécuté ces jrura-li sera résunéré À tampa
double.

Yaçancesperéas

a) Tout enployé aura droit à un concé annuel, selon les dispositions du
décret relatif à l'Iniustrie de la construction et réparation nécanioue

de la Région de Québec, excepté lvs employés ayant 10 ans et vlus de
service contim oui bénéficieront de deux (2) semaines de vac-nces vayfes.
Pour cette Ze semaine ces emnley-s auront droit à une semaine de cnlen-
drier de vacances nour laouelle 114 recevront le salaire auouel {lx au-

raient droit s'ils travaillaient rendant les jours de travel)! de cette

période de cong(s ndditionnels.

d) Le sal®'re dn ess vacances sera versé avant le départ de l'emnloyé.

0) Les vacances serèni généralement prises au cours des mois de Juillet,
août at nepteabre, à ln discrétion de l'emvloyeur: ce dernier fera
connaître trente (3°) jours & l'av-nce, la date des vacances de tel
emnrloyé ou de tel groupe d'em:loyés.

Classification,

Tout employé sera informé de som propre Classement. Aucun saployé ne
recevra moins nue le minimum préva par la convention.

Anprentissage.

Le nombre des apprentis est1imité À au plus 107 du nombre total des sa-
lariés de l'employeur.

Fais.

La paie se fera chaque semaine, le vendredi, en normale l6gnle, p'ur la
semaine e- terminant le anmedi prééédent inclusivement. Les détails «ui-
vants devront arparnitre sur l'enveloppe de pate:

Le non et prénon de l'emoloyé,
La vériode de paies
Les heures régulières at le
tenpa supplémentaire:
Leu déduetinnsa;

Le montsnt net.

BEGIN.SINDICAL

Affiliation

a) Tout employé actucl, assujetti à la présente convention, membre im S$yu-
die-t et ceux qui le deviendront, devront sn rester membros pour la m=

rée de In Convention sons peine de verte d'emploi.



ABTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE22

ARTICLE 23

CLE2%

ARTICLE 25

dpe

db) Dans les trente (36) Jours nul œulvront son engrrement tout nouvel en-
ployé devra devenir nenbre du Syndicat et le demeurer pour la durée fe
laprésente convention, «t ce, comme condition du maintiea de son emplol.

Perception

L''mployeur fera & méme la "aie de chaque employé oui ea fera la demande,
sur uae formule apororide fournie par le Syndicat, la »wreection l'un
montant égal & la contribution syndicale exigée pr le Syndicat et en fe-
Fn remise, une fois par mails, en monnale € urante, au secrétaire financier
du Syndicat.

Représentation

Le représentant attitré du Syndicat dans l'usine pourra rencontrer les
représentants de l'emnloyeur vour régler tonte difficuléé nu tout difrfé-
rend. I: aurn accès dans tous lns dév-rtements, no ‘urvu oue Cela ne nuise
pas à la nroduetion et on'1l ait obtenu au préalable la permission 4e l'on-
ploysur. De nlus le renrésentant ertérieur du “Syndicat nourra rencontrer

les repré entants de l'Fæcloyeur au buresu au besoin.

d'absence

Les délégués ou offtetera du Syndicat pourront s'absenter de l'usine pnur
aecompl ir des fnnetions syndirales, mais sans rémunération v ur la perte
de temps après entente préalable avec l'”mployeur.

Affichaged'avis.

Les avis du Syndic-t pourront Être affichée dans les départements de 1'n-
sine aux endroits habituels où sur des trbleaux dési;n/e par l’*Xm loyeur .
Aucun document ne sera ainsi affiché sans avoir Até au prénlable approuvé
par l'XKaploysur.

ORAL

Delations

Pour assurer l'apol icatindh de la nrésente convention, un conité des rela-
tions ouvrièressern formé dans les trente (30) jours oui suivront en ei-
mature. Il nern com:0o56 l'une part de trois (3) représent-nts nomnés par
l'Emvloyeur et d' utre part, d'un nombre égal de représentants du >yniicat

choisis pvrml ces merbres. les membree nomnés ver l'7mvloyeur seront au
choir de nu dernier, Lors de sa vremiére anvenblé” le Comité“ se choisira
un président parui eee vroores membres,

Ce Comité aura le pouvoir d'aueuter l'<policati :n des termes et canditinne
de la convention, de discuter et de r“gler toute ouestion ani neut concer-

ner les relations entre, t'une vart l'Fænloyeur et ‘autre p rt le Yyndi-

cat et ses membres.

Ce Comité se réunira généralemant une f is par noie, en dehors des heures
régalières de travail, ou rlus souvent, selon le besoin, À la demande de
l’une ou de l'rutre partie.

Pans les cas de différents, la procédure sera la suivante:

n) l'emnloyé devra d'abord soumettre son cas à son contremaître:

b) “i le décision n'est pas rendue par le contreuaître dans !-s vingt-quatre

(24) heures, ou si l'em-loyé n'est vas satisfait de la décision de enn
ceontremaître, 41 pourra avec ou var le ropréaentant attitré du Syndient,
exposer son différend, prr éerit, au surintendant ou au repréarntant de
l'“moloyeur.

c‘ St le surintendant ou le représentant de l'on ‘loysur ne rent nas sa aé-
claion dans les vingt-owatre (2!) heures cui sulvent, ou ai 1'am-leyé
n'accente pas la décision rendue, le Cas est sounia à l'Fu-loyeur lui-
mae oul devra prendre une décininn ‘ans les vingt--uatre (24) heures,

d) St ce dernier échoue, le différend sera soumie au Conit< tes h-lations
Cavrièren constitué en vertu dee articlre 23, 2&, 26,

1
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ARTICLE 26

ARTICLE 27

° ARTICLE 28
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e) S1 le Cemité des Relations Ouvrières ne veut en arriver à résoudre le
différend, le renvrésentant extérieur du Synilent devra rencontrer les
représentants désignés par l'employeur, au bureau de ce dernier.

f) À défaut de règlement, les varties devront soumettre le différen” à un
tribunal d'arbitrage formé en vertu de la Loi des Diffé enis ouvriers
de Cuébec, les parties accentant la décision arbitrale pour finale et
obl igato ire,

EEX N

La présente cenvention prendra effet le jour de son dépôt au bureau du
Ministère du Travail. Sa durée sera d'une année. Cette convention se
renouvellera automatiouement d'année en année à moins que l'une des
parties contractantes ait notifié l'-utre de son intention de l'abroger
ou de la modifier et ce, du soixantidme (67) au trentièwe (3°) jour a-
vant son expiration.

RESTRICTIONS

Toute clause de cette convention qui serait À l'encontre des dierets eu
lois fédérales ou provinciales conéidérées d'ordre public, actuellement
en vigueur ou auf le devientront, sera considérée comme non avenue, sans
affecter la validité de la vrés-nte convention.

> 1 Le

pension

Deux aoûs après la signature de la présente conveation, la compagnie

et le Synéieat se rencontreront peur faire l'étude d'un vlan de nen-
sion applicable aur employés de la Cie P.Y. Drolet Ltée.

EN PCI DE QUOI, les parties contractantes ont apposé leur signature
ci-dessous, sous leur nom corperatif, par l'entr‘uise de leurs revré-
septants dûment sutorisés. Ce..s22. P50. .TTTTITLL. Jour, du mols
ad...Qld.51909,
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